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Annexe 4

Extrait des
propositions 

du «rapport Martre»
(«Intelligence économique et

stratégie des entreprises»,
CGP, 1994)
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Annexe 5
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Rapport au Président de la République relatif au décret n° 95-350 du 1er avril 1995 
portant création d’un comité pour la compétitivité et la sécurité économique 

NOR : PRMX9500032D 

  Créé par Rapport 1995-04-01 JORF 4 avril 1995. 

En vigueur depuis le  04 avril 1995 

Monsieur le Président, 

Notre pays et l’ensemble de ses entreprises évoluent depuis plusieurs années dans un environnement mondial soumis à de profondes 
transformations. Ces mutations, liées à la mondialisation des échanges, sont d’abord de nature économique. Elles sont également 
de nature politique car résultant de l’éclatement du bloc communiste et de la formation de nouvelles communautés économiques 
régionales. Elles sont enfin de nature technologique en raison de l’accélération du progrès technique et du développement des 
technologies de la communication. 

Ces mutations imposent, dans l’intérêt de l’économie nationale, des réactions de plus en plus rapides et concertées. 

Dans le nouveau contexte mondial, l’information devient une matière première stratégique. En effet, la maîtrise des flux d’informations 
conditionne la performance économique et, à travers elle, la défense de l’emploi. Elle sous-tend des rapports de force internationaux 
qui empruntent tantôt à l’affrontement, tantôt au partenariat. 

Or, la maîtrise de l’information stratégique n’est guère possible dans le cadre des modes d’organisation classiques. Elle suppose une 
nouvelle forme d’organisation dont rend compte la notion d’” intelligence économique “. 

Se définissant comme un ensemble d’actions coordonnées de recherche, de traitement, de diffusion et de protection de l’information, 
associant l’Etat et le monde des entreprises, l’” intelligence économique “ est au service des acteurs économiques nationaux. 

Ces actions sont conduites de façon non clandestine et dans un strict respect de la légalité. Elles se distinguent donc clairement des 
activités de renseignement. 

Les expériences japonaise, allemande, américaine ou suédoise ont démontré les mérites de ce mode d’organisation. Elles mettent en 
évidence que l’Etat a une contribution décisive à apporter au recueil et à l’exploitation des sources d’informations les plus pertinentes 
au regard du développement économique, de la compétitivité et de la division internationale des activités. L’Etat joue en particulier un 
rôle irremplaçable pour infléchir les arbitrages rendus au sein des instances internationales ou pour soutenir des entreprises nationales 
sur les marchés étrangers. 

Au regard de la capacité d’action de ses principaux partenaires et concurrents, la France doit mieux prendre conscience du rôle 
stratégique de l’information. Troisième producteur mondial d’informations scientifiques, techniques et économiques, notre pays n’en est 
en effet que le seizième utilisateur. 

Le dispositif français actuel de recueil et d’exploitation de l’information économique stratégique est loin d’être négligeable, mais il souffre 
de cloisonnements multiples et d’une absence de coordination. 

Ce constat appelle une révision en profondeur afin de placer la France au niveau de ses partenaires et concurrents les plus 
performants. 

Un tel impératif impose l’adoption d’une démarche dynamique et offensive, coordonnée par l’Etat, afin de renforcer, à tous les niveaux, 
la capacité de concertation et d’échange d’informations entre acteurs économiques et politiques. 

C’est pour animer cette démarche qu’est créé, par le présent décret, le comité pour la compétitivité et la sécurité économique. Cette 
création témoigne de la volonté de l’Etat de mobiliser l’ensemble des énergies autour du grand enjeu national que représente l’” 
intelligence économique “. Il s’agit là du premier élément d’un dispositif ambitieux, mais qui ne pourra se mettre que progressivement 
en place. 

Le comité sera composé de sept personnalités choisies en raison de leur expérience, de leur autorité ou de leur compétence dans le 
domaine de l’information économique. Elles seront nommées pour une durée de trois ans. 

La mission du comité consistera à éclairer le Gouvernement sur les questions de compétitivité et de sécurité économique, le conseiller 
sur la conception et la mise en oeuvre de la politique à suivre en cette matière, ainsi qu’à s’assurer en permanence de la cohérence et 
de la coordination des actions entreprises. 

En raison des attributions interministérielles qui lui sont déjà dévolues en matière de défense économique, le secrétariat général de la 
défense nationale assurera le secrétariat du comité. 

Tel est l’objet du présent décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre profond respect. 

Le Premier ministre
Edouard BALLADUR
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J.O n° 80 du 4 avril 1995 page 5376 TEXTES GENERAUX 

PREMIER MINISTRE 

Décret no 95-350 du 1er avril 1995 portant création
d’un comité pour la compétitivité et la sécurité économique 

NOR: PRMX9500032D 

Le Président de la République, Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire, du ministre d’Etat, ministre de la défense, du ministre des affaires étrangères, du ministre de l’économie, du ministre de 
l’industrie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur et du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense; Le conseil des ministres entendu, Décrète: 

Art. 1er. - Il est institué un comité pour la compétitivité et la sécurité économique présidé par le Premier ministre. Le comité comprend 
sept personnalités choisies en raison de leur expérience, de leur autorité ou de leur compétence dans le domaine. En fonction des 
questions inscrites à l’ordre du jour, le Premier ministre peut appeler à prendre part aux travaux du comité toute autre personnalité 
compétente. 

Art. 2. - Les membres du comité mentionnés à l’article 1er sont nommés pour une durée de trois ans par le Premier ministre. 

Art. 3. - Le comité éclaire de ses avis le Premier ministre sur les questions de compétitivité et de sécurité économique. Il le conseille 
sur la conception et la mise en oeuvre de la politique à suivre en cette matière par les pouvoirs publics. 

Art. 4. - Le comité se réunit sur convocation du Premier ministre. Le secrétariat du comité est assuré par le secrétariat général de la 
défense nationale. 

Art. 5. - Les crédits de fonctionnement du comité sont imputés sur le budget du secrétariat général de la défense nationale. 

Art. 6. - Le Premier ministre, le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre d’Etat, ministre de la 
défense, le ministre des affaires étrangères, le ministre de l’économie, le ministre de l’industrie, des postes et télécommunications et 
du commerce extérieur, le ministre du budget et le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 1er avril 1995. 

FRANCOIS MITTERRAND Par le Président de la République: Le Premier ministre, EDOUARD BALLADUR Le ministre d’Etat, ministre 
de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, CHARLES PASQUA Le ministre d’Etat, ministre de la défense, FRANCOIS LEOTARD 
Le ministre des affaires étrangères, ALAIN JUPPE Le ministre de l’économie, EDMOND ALPHANDERY Le ministre de l’industrie, des 
postes et télécommunications et du commerce extérieur, JOSE ROSSI Le ministre du budget, NICOLAS SARKOZY Le ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, FRANCOIS FILLON 
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J.O n° 70 du 23 mars 2002 page 5164 Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 

Circulaire du 14 février 2002  relative à la défense économique 

NOR: ECOZ0200005C 

Paris, le 14 février 2002. 

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie à Mesdames et Messieurs les préfets, Mesdames et Messieurs les tréso-
riers-payeurs généraux 

La présente circulaire a pour objet de présenter les différents aspects de la défense économique et de décrire l’organisation qui en 
découle aux niveaux national, zonal, régional et départemental avec les responsabilités afférentes. 

I. - Définitions 

Par défense économique on entend les actes et initiatives pris par la puissance publique, d’une part pour protéger et défendre 
l’économie et les entreprises des atteintes de toute nature et, d’autre part, pour subvenir aux besoins de la défense nationale. 

Conformément aux dispositions de l’ordonnance du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense, elle constitue, avec 
la défense militaire et la défense civile, l’une des trois composantes de la défense de la nation. Elle est organisée par le ministre 
chargé de l’économie, sous l’autorité du Premier ministre et avec le concours du secrétaire général de la défense nationale. Elle 
est conduite avec les moyens dont dispose ce ministre et avec ceux des autres ministres chargés des ressources de biens et de 
services. 

Elle couvre deux domaines : 
- l’un, régalien, veillant au fonctionnement général de l’économie, à titre préventif ou curatif ; 
- l’autre, émanant de l’Etat stratège et partenaire, dirigé vers les entreprises et relatif à la défense, la sécurité et l’intelligence 
économiques. 

L’intelligence économique est définie comme l’ensemble des actions coordonnées de recherche, de traitement et de distribution, 
en vue de son exploitation, de l’information utile aux acteurs économiques (1). 

1.1. La défense économique régalienne 

Elle a pour objet de veiller au fonctionnement général de l’économie et consiste en la prévention des dysfonctionnements écono-
miques et la préparation et gestion des crises susceptibles d’intervenir ; il s’agit pour cela de : 
 - préparer la nation (essentiellement les opérateurs d’infrastructures vitales pour le pays et leur environnement administratif 
et économique) à faire face à ces atteintes, par une information préalable adaptée et par l’établissement de programmes de pré-
vention, d’action ou de réaction aux difficultés susceptibles de survenir ; 
 - gérer les situations provoquées par des perturbations du tissu économique ou de son environnement, en liaison priori-
tairement avec les structures mises en place à cette fin par le ministre de l’intérieur (notamment le centre opérationnel de gestion 
interministérielle des crises - COGIC - et le centre opérationnel Beauvau - COB), en vue de la répartition des premiers moyens 
palliatifs et du rétablissement d’une situation normale. 

Les moyens mis en place en matière de défense économique au titre de l’ordonnance portant organisation générale de la défense 
(2) sont étendus aux situations perturbées provenant de menaces ou de risques intérieurs, intentionnels ou non, ou de catastro-
phes naturelles. En ce cas, la liaison est immédiate et étroite avec les deux ministères en tête des chaînes opérationnelles de 
gestion de crise que sont le ministère de l’intérieur et le ministère de la défense. Le ministère chargé de l’économie venant en appui 
des structures mises en place notamment au niveau national : centre opérationnel de gestion interministérielle des crises (COGIC), 
centre opérationnel interarmées (COIA). 

1.2. La défense économique partenariale de l’Etat stratège et partenaire 

La défense économique repose également maintenant sur la relation établie, au cours des dernières années, entre l’Etat devenu 
stratège et partenaire des entreprises et des acteurs économiques et ces derniers. Il peut s’agir : 
 - de politiques de sécurité que les entreprises et la collectivité doivent s’imposer à elles-mêmes, comme la protection et la 
sécurité des systèmes d’information et les mesures découlant d’éventuelles dépendances stratégiques ; 
 - de politiques de protection du patrimoine, désormais de plus en plus de la responsabilité des entreprises (3) ; 
 -  d’une politique d’ouverture à la concurrence et à la mondialisation, s’appuyant notamment sur le développement de la 
maîtrise du savoir au moyen de l’intelligence économique, volet de la défense économique en relation avec l’information économi-
que ouverte. 

II. - Organisation de la défense économique 

L’ordonnance du 7 janvier 1959 situe l’organisation de la défense économique dans un cadre interministériel et attribue un rôle 
particulier au ministre chargé des affaires économiques (4). 
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Les préoccupations en matière de défense économique sont à prendre en compte à chaque niveau de l’organisation administrative 
du pays de même qu’elles sont à intégrer aux différents échelons de l’organisation adoptée par les grands opérateurs d’infrastruc-
tures vitales du secteur public comme du secteur privé. 

Les orientations générales, directives et instructions d’application, sont fixées au niveau national par le ministre chargé de l’écono-
mie et, par délégation, son conseiller en la matière, le haut fonctionnaire de défense du ministère. En particulier, le haut fonction-
naire de défense exerce son action en matière de gestion de crise à l’échelon central. 

La défense économique régalienne est traitée au niveau de la zone de défense, échelon adapté à la mise en oeuvre et à l’anima-
tion de la prévention, la préparation et la gestion des dysfonctionnements économiques susceptibles d’être d’ampleur nationale ou 
supra-régionale. 

La défense économique, dans sa déclinaison de l’Etat partenaire des entreprises, est mise en oeuvre au niveau adapté de l’action 
économique que constitue la région. C’est au niveau de cette circonscription administrative qu’est préparé, arrêté et exécuté le 
contrat de plan entre l’Etat et la collectivité territoriale « région ». 

Le département, en qualité d’échelon déconcentré de l’administration, est le support naturel des deux échelons cités plus haut, 
dans la mesure où ses moyens et ses fonctions propres le permettent. 

2.1. Le niveau national 

2.1.1. La défense économique régalienne 

Puisqu’elle consiste à assurer en toutes circonstances, y compris en période de crise et quelle que soit la nature de celle-ci, le fonc-
tionnement optimal de l’économie, il importe que soient identifiées les infrastructures d’importance vitale pour le fonctionnement de 
l’économie et donc de l’Etat et de la vie du pays. 

On entend par infrastructure vitale un réseau, difficilement remplaçable, de distribution d’un type déterminé de bien ou de service 
indispensable à la satisfaction des besoins prioritaires pour la vie des populations, le fonctionnement de l’économie et l’exercice 
de l’autorité de l’Etat. 

Les domaines dont relèvent ces infrastructures sont définis et actualisés régulièrement sur la base des orientations données par le 
haut fonctionnaire de défense du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, sous la coordination du secrétariat général 
de la défense nationale (SGDN) et en concertation avec les ministères de ressources et les ministères chargés de l’intérieur et de 
l’outre-mer. 

Le moyen majeur de protection d’une infrastructure vitale est son classement en points et réseaux sensibles (PRS) et/ou en ins-
tallation d’importance vitale (I2 V). Une importance particulière doit être apportée à ce classement et à la cohérence des niveaux 
de classement (PS 1 et PS 2 particulièrement) des sites d’une même infrastructure vitale ou entre infrastructures vitales de même 
nature. 

Des plans ressources, dont l’objet est d’organiser en situation de crise le traitement interministériel de la gestion des ressources 
essentielles à la vie de la nation, doivent être élaborés. Pour le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, les ressour-
ces concernées qui relèvent d’infrastructures vitales sont principalement : 
 - émission et circulation des moyens de paiement (y compris électroniques) ; 
 - échange et traitement des informations ; 
 - courrier ; 
 - électricité ; 
 - gaz ; 
 -  carburants et combustibles. 

La logistique de la chaîne alimentaire doit également être considérée comme une infrastructure vitale pour laquelle un plan res-
source sera élaboré avec le ministère de l’agriculture et de la pêche. 
Les plans ressources établis par le ministre chargé des transports pour les infrastructures vitales relatives aux transports et le 
ministre chargé de l’aménagement du territoire et de l’environnement pour les infrastructures vitales concernant la production et 
la distribution d’eau potable sont soumis pour avis au ministre chargé de l’économie qui doit s’assurer de leur compatibilité avec 
la défense dans le domaine économique. 

Pour le bon fonctionnement des infrastructures vitales et de l’économie en général, le ministère en charge de l’économie veille à 
ce qu’un certain nombre de secteurs, en cas de dysfonctionnement économique de toute origine ayant des conséquences graves 
sur le fonctionnement des entreprises et la vie des populations, apportent leur contribution de manière contractuelle ou par voie de 
réquisition. Les secteurs concernés font l’objet d’une liste limitative établie par le commissariat général à la mobilisation industrielle 
(CGMI), organisme sur lequel s’appuie le ministre en charge de l’économie, pour la coordination des actions des ministères de 
ressources en matière de planification, de prévention, de préparation et de gestion de crise en ce qui concerne les biens et les 
services. Cette liste vaut également pour l’application des textes relatifs au service de défense. 
Les organismes de direction et les services centraux des grands opérateurs sont associés aux travaux de planification et de pré-
vention de crise. Ils peuvent être représentés, si nécessaire, dans les organes de décision et de gestion de crise. Les collectivités 
territoriales en tant que de besoin peuvent également y être associées. 

2.1.2. La défense économique partenariale 

Le ministre chargé de l’économie fixe les orientations générales des politiques de sécurité, de protection et d’intelligence écono-
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mique qu’il apparaît utile de mener dans l’intérêt des entreprises et des acteurs économiques. A cette fin, il lui revient de prendre 
les mesures suivantes : 

- mise à disposition des entreprises de stratégies de protection du patrimoine : physiques, immatérielles, sécurité des systèmes 
d’information, sécurité de l’information partagée dans un réseau d’entreprises partenaires ; 

- mise en place et fonctionnement d’un dispositif national d’intelligence économique au profit des entreprises : sensibilisation à 
l’importance de l’information économique utile (aujourd’hui matière première stratégique), mise à disposition des entreprises par 
l’Etat des informations qu’il possède, par l’intermédiaire de réseaux humains ou informatisés et par tout autre moyen approprié ; 

- recensement de secteurs industriels, commerciaux ou de services contrôlés par un nombre limité d’entreprises, éventuellement 
étrangères, une telle concentration pouvant limiter le développement des entreprises ou conduire à des risques en matière de 
protection des informations stratégiques ; 

- mesures à mettre en place pour limiter ou faire cesser de telles dépendances stratégiques. 

2.2. La zone de défense 

En matière de défense économique, le rôle de la zone est centré sur l’aspect régalien : prévention, préparation et gestion de la 
crise sous l’autorité du préfet de zone. 

Le préfet de zone dirige en la matière l’action des préfets de région et de département de sa zone. Il dispose du comité de défense 
de zone qui peut être réuni en formation restreinte pour étudier les questions économiques. Il dispose également, au sein de son 
état-major de zone, d’une cellule économique en charge de la mise en oeuvre zonale des mesures de défense économique réga-
lienne prises au niveau national ou, en certaines circonstances, prises par le préfet de zone lui-même. Deux chargés de mission 
défense économique (CMDE) y sont placés : un fonctionnaire de catégorie A, relevant du ministère chargé de l’économie, et un 
commissaire de l’armée de terre affecté auprès du ministère chargé de l’économie pour être mis à disposition du préfet de zone. 

Le préfet de zone, en coordination avec les services déconcentrés du MINEFI, d’une part, décline au niveau zonal les plans res-
sources relevant de ce ministère, d’autre part, veille à la rédaction et à l’actualisation des mesures de défense économique prévues 
dans le plan général de protection et les autres plans zonaux. 

S’agissant des infrastructures vitales, la zone de défense développe, dans le cadre de la politique nationale, un rôle de prévention 
et de coordination des actions. 

Le trésorier-payeur général de région (TPG) du chef-lieu de zone est le conseiller du préfet de zone en matière de défense éco-
nomique régalienne. Il est, pour la zone, le délégué des services déconcentrés relevant du ministère de l’économie, des finances 
et de l’industrie. 

En matière de prévention et de préparation à la gestion des crises, ce rôle d’animation s’exerce également vis-à-vis des TPG de 
région. Ceux-ci doivent en effet mobiliser les partenaires présents à cet échelon et apporter un soutien méthodologique au bénéfice 
de leurs collègues de départements. 

En situation de crise, il assure l’articulation avec les trésoriers-payeurs généraux de département ; cet échelon territorial étant 
l’échelon opérationnel. 

La zone de défense de Paris, qui couvre la région Ile-de-France, fait exception aux dispositions énoncées ci-dessus, du fait de son 
organisation administrative spécifique. 

2.3. La région 

Circonscription administrative de référence de l’action économique, la région est le lieu de mise en oeuvre de la politique de dé-
fense économique partenariale entre l’Etat et les entreprises. 

Pour l’exercice des responsabilités correspondantes de défense économique, le préfet de région dirige l’action des préfets de 
département de sa circonscription et dispose de la commission régionale de défense économique (CRDE). 

Le trésorier-payeur général de région est le conseiller permanent du préfet de région pour ces questions de défense économique. Il 
est assisté, dans l’exercice de ses fonctions, par un chargé de mission défense économique représentant du haut fonctionnaire de 
défense du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie. Ce CMDE assure le secrétariat de la CRDE et l’interface avec 
les services de l’Etat et les opérateurs impliqués dans la défense économique. 

Le CMDE est notamment chargé de la sensibilisation des entreprises et des actions d’animation vers les acteurs économiques en 
matière de protection du patrimoine, de sécurité des systèmes d’information et d’intelligence économique. Il suit les établissements 
à régime restrictif (ERR) de la région en application de l’instruction interministérielle n° 486 précitée, en étroite liaison et sous la 
responsabilité du service de défense économique placé auprès du HFD. 

En période de crise, le TPG de région peut mettre le CMDE à disposition du préfet pour participer à la gestion de crise au niveau 
départemental. 

Le trésorier-payeur général de région a une mission d’information, d’animation et de soutien de l’action des trésoriers-payeurs 
généraux de département en matière de défense économique partenariale. 
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2.4. Le département 

C’est au département, circonscription administrative élémentaire dans le domaine de la défense économique, que se situe l’éche-
lon opérationnel, notamment en période de crise. 

Sous l’autorité du Premier ministre, le préfet est responsable dans son département des mesures de défense non militaire. En 
particulier, il met en oeuvre les mesures adéquates de défense économique dans le respect de l’organisation nationale, zonale 
et régionale susdécrite et/ou suivant le principe de subsidiarité. Il est chargé d’élaborer, en déclinaison des plans ministériels et 
zonaux, les plans ressources relevant du ministre chargé de l’économie, et de veiller à la rédaction et l’actualisation des mesures 
de défense économique prévues dans les plans d’urgence (5), dont il est fait état dans la circulaire interministérielle, et autres plans 
départementaux. 

Le trésorier-payeur général du département est le conseiller permanent du préfet pour les questions économiques intéressant la 
défense. 

2.5. Les opérateurs d’infrastructures vitales en matière économique 

En coordination avec le SGDN et en concertation avec les ministères de rattachement des opérateurs, le ministre chargé de 
l’économie propose ou prend les mesures du niveau nécessaire - législatif, réglementaire, administratif ou contractuel - permettant 
d’assurer un fonctionnement adéquat des infrastructures vitales vis-à-vis de l’activité des entreprises, de la vie des populations, de 
la continuité de l’action gouvernementale et des services de sécurité des populations : lutte contre la malveillance et le terrorisme, 
sécurité informatique, fiabilité générale, résistance aux catastrophes naturelles ou technologiques. 

Ces opérateurs d’infrastructures vitales participent, à la demande des autorités administratives de tout niveau, aux instances de 
prévention, de préparation à la gestion de crise, voire à la gestion de la crise elle-même. 

Laurent Fabius 

(1) Définition du groupe de travail du Commissariat général du Plan, présidé par Henri Martre, en 1994.  (2) Chargés de mission 
défense économique (CMDE), cellules de crise dans les préfectures.  (3) Cf. instruction interministérielle sur la protection du patri-
moine scientifique et technique français dans les échanges internationaux n° 486/SGDN/STS/TSE/CVS/DR du 1er mars 1993.  (4) 
Article 18 : « Le ministre chargé des affaires économiques oriente aux fins de la défense l’action des ministres responsables de la 
production, de la réunion et de l’utilisation des diverses catégories de ressources ainsi que de l’aménagement industriel du territoire 
».  (5) En application de la directive générale interministérielle sur la planification de défense et de sécurité n° 10010/SGDN/PSE/
PPS/CD du 5 janvier 2001. 
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Annexe 6

La situation 
française actuelle
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